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La CGT subit actuellement différentes formes díat-

taques dans le but díaffaiblir son in� uence. Ce peut 

être des discriminations syndicales mais aussi, très 

présentes, des répressions syndicales.

Alors que la discrimination syndicale structurelle est 

constante depuis de longues années à líégard des 

représentants et militants syndicaux, les mesures de 

répression syndicale sont liées aux moments de luttes 

et sont donc très présentes actuellement. La première 

consiste à pénaliser les acteurs syndicaux dans leurs 

évolutions professionnelles et leurs rémunérations et 

ceci dans le but de décourager les vocations militantes 

pour affaiblir voire éliminer líorganisation syndicale de 

líentreprise. Ces méthodes de management ont peu à 

peu été mises en place depuis une quarantaine dían-

nées et ont montré leur efÅ cacitéÖ

Néanmoins, chez la CGT, pour ce qui est de la discri-

mination syndicale, nous avons développé techniques 

et moyens pour les combattre avec succès. Ces mé-

thodes développées ont fait école et peuvent síappli-

quer à díautres formes de discriminations telles que 

líégalité homme-femme.

Cela peut consister, comme à EADS récemment, à vi-

der peu à peu la fonction díun délégué syndical de sa 

substance et lui retirer la totalité de ses responsabilités 

décisionnelles. Ou, à lí occasion díun plan de reprise de 

níembaucher aucun représentant syndical (MOLEX). 

Plus grotesque encore, effectuer une annonce de re-

cherche díemploi réservée aux personnes non syndi-

quées (parution le 4 juin 2010 dans le journal « le pays 

díAuge », MDY Normandie).

Les répressions syndicales sont, elles, souvent liées à 

líaction de grève ou de lutte. 

Il síagit surtout díentraver les fonctions légitimes des 

instances représentatives du personnel. Les formes de 

répression syndicale basiques sont la mise à pied, le 

licenciementÖ

Ces répressions sont dénoncées et combattues par 

la CGT à IBM par exemple, où un délégué syndical a 

été licencié pour prévenir une structuration du syndicat 

dans une catégorie où la CGT níétait pas implantée 

ou, chez ARCELOR Fos sur mer, où différents délé-

gués syndicaux ont été sanctionnés à la suite díune 

lutte. Mais encore, chez ATLANTIC INDUSTRIE où 

un délégué syndical a reçu, en quelques années, des 

centaines de lettres recommandées et à fait líobjet de 

trois demandes de licenciement rejetées à chaque 

fois par líinspecteur du travail. Chez COLLET Argen-

tan, Taieb AYARI, représentant syndical et membre du 

Comité Exécutif Fédéral, a subi les conséquences de 

son investissement, dans son entreprise, au sujet des 

questions de salaires. Son action syndicale pourrait 

être gravement limitée par une baisse de 60% de son 

temps de délégation. 

On observe aussi, dans la même optique, une diabo-

lisation récente de la notion de conÅ dentialité et ceci, 

dans le but de déroger à líobligation de transparence et 

díinformation due par les élus et mandatés de líentre-

prise. En effet, chez MBDA un délégué síest fait licen-

cier pour faute lourde après avoir communiqué sur un 

Å chier informatique récupéré par ses soins et contenant 

une liste de primes occultes versées à certains cadres 

de líentreprise. Chez STX, un élu du comité díentre-

prise a été mis à pied cinq jours pour avoir divulgué des 

informations portant sur líattribution díun nouveau mar-

ché, même sanction chez VALEO pour  le secrétaire du 

comité de groupe et ce, pour des faits similaires.

 DISCRIMINATION

UNE AMPLIFICATION LIEE AUX MOUVEMENTS SYNDICAUX

REPRESSION SYNDICALE

Au moment où les mouvements sociaux síampli� ent, les mesures de répression 
syndicale se démultiplient : peur ou sanction ? > Marina Barrière, conseillère fédérale



3

Autre fait inquiétant : la radicalisation dans la voie de 

líexercice militant se traduit aussi par la remise en 

question des décisions protectrices de líinspecteur du 

travail par les directions régionales et par le ministère. 

Chez CATERPILLAR, sous líin� uence des lobbies ré-

gionaux et du chantage à líemploi, la direction régio-

nale du travail síest montrée moins courageuse que 

líinspection du travail et est allée jusquíà accepter le li-

cenciement díun délégué syndical. Toutefois, cette fois-

ci, le ministère du travail a suivi líavis de líinspecteur.

Néanmoins, depuis líaccession par monsieur Eric 

Woerth au ministère, la donne a changé.

Chez MOLEX, les 28 représentants du personnel de 

líusine ont été licenciés à líoccasion díun plan de reprise 

après líautorisation du ministère du travail, contre líavis 

des salariés et de líinspection du travail, et ce, deux 

jours après la nomination de monsieur Eric Woerth à 

ce ministère. Chez NORAUTO un délégué syndical 

subissant discrimination syndicale sur discrimination 

syndicale depuis des années a été licencié après un 

recours auprès du Ministre du travail à líencontre de 

la décision de líinspecteur du travail qui avait empêché 

ce licenciement. A MBDA le licenciement du délégué 

du personnel mentionné ci-dessus a, là aussi, été ac-

cordé par le Ministre du travail. Ou encore, à RENAULT 

ASSISTANCE Paris où un délégué syndical síest fait 

licencier pour violences et, même si après une enquête 

de líinspection du travail le licenciement a été refusé, il 

a ensuite été autorisé par ce même ministère. 

Au cours de cette année 2010 les représentants CGT, 

en plus díêtre sujets díune multitude de discriminations 

syndicales, ont été partie à de nombreuses procédures 

contre des sanctions abusives et injustiÅ ées.

Cet acharnement, ressenti après la dénonciation de la 

régression des politiques sociales, démontre une aug-

mentation des pressions syndicales. Ceci est inaccep-

table de la part du patronat et, de surcroit, de la part 

du gouvernement censé garantir et protéger les droits 

syndicaux.

En riposte à ces attaques en règle il conviendra días-

socier une action judiciaire offensive à líaction militante 

dans une recherche díefÅ cacité comme à Renault Arles 

où un représentant du personnel mis à pied et soumis 

à une procédure de licenciement a vu sa procédure 

de licenciement abandonnée face à líopposition des 

salariés et, la mise à pied dont il a été aussi victime, 

contestée devant les tribunaux. Mais encore, à PSA 

où une mobilisation dans líentreprise eût pour effet de 

stopper une tentative de licenciement contre un délé-

gué syndical. De même, chez RENAULT Le Mans, où 

une mobilisation des salariés a permis la réintégration 

de trois salariés licenciés sur cinq, la réintégration des 

deux derniers est toujours en attente.
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Journée díétude 
risques psychosociaux
jeudi 23 septembre *

Depuis plusieurs années dans nos établissements les situations de pression men-

tale, de stress affectant la santé au travail se multiplient. Certains établissements ont 

même connu une vague de suicides.

Líorigine de cette situation se trouve être líorganisation du travail. Pendant 4 ans, le 

MEDEF síest opposé à la transposition de líaccord européen qui reconnaissait cette 

situation et ouvrait des pistes de solution. Suite aux drames de Renault Guyancourt, 

il a été contraint de négocier cette transposition par un accord en 2008. Il síest em-

pressé à níen rien respecter. La vague désastreuse de France Telecom a contraint les 

pouvoirs publics à exiger líouverture de négociations dans les entreprises.

Malheureusement le patronat refuse toujours díaborder le problème de fond se li-

mitant à la périphérie, tentant quelques méthodes pour faire baisser la Å èvre sans 

jamais síattaquer au virus qui líengendre.

Au programme de la journée : 

- Les mécanismes díorganisations qui engendrent le stress au travail avec Yves Bon-

giorno, conseiller fédéral sur les questions de santé au travail. 

- Líaction au quotidien pour transformer ces organisations du travail

- Líaspect juridique avec la présence de Michel MINE conseiller confédéral « droit et 

liberté »

*A 9h salle 7 RCB

A la FTM-CGT, 263 rue de Paris, Montreuil
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Ce níest pas une habitude dans nos écrits de citer 

les propos des DRH mais aujourdíhui cela síimpose. 

En effet, le DRH de Rhodia déclarait dans Les Echos 

(01/07/2010) que « tous les médecins le disent, le tra-

vail posté provoque une usure prématurée du salarié. Il 

a un effet indiscutable sur líespérance de vie ».

Ces propos font suite à la conclusion au sein du 

groupe Rhodia díun accord sur le travail des salariés 

postés, accord qui va concerner un quart des effectifs 

du groupe. Il traite de la pénibilité du travail posté en 

horaire continu ou semi-continu et prévoit trois types 

de mesures.

Líamélioration 
des conditions de travail

Dans les douze mois suivant la signature de líaccord, 

chaque établissement devra engager une phase de 

concertation avec les salariés et leurs représentants 

pour étudier la faisabilité et la mise en úuvre des orien-

tations suivantes :

- prise de poste le matin pas avant 5 heures

- diminuer les tâches assurées la nuit en les transférant 

en journée

- permettre le repos, dans un lieu réservé, des tra-

vailleurs postés de líéquipe de nuit.

Le développement 
du travail en journée

Líaccord prévoit díaccroître les possibilités de travail de 

jour en direction des salariés postés en étudiant deux 

pistes díaction :

- étudier la possibilité de réintégrer au sein des éta-

blissements de Rhodia des activités qui ont été exter-

nalisées comme notamment le conditionnement, líex-

pédition, le magasinage, le gardiennageÖ cíest là une 

belle ! ssure au dogme du « cúur de métier » tant porté 

par les directions de nos entreprises. De plus, a! n que 

cette étude de faisabilité soit réalisée en toute transpa-

rence, les comités díétablissement en examineront le 

cahier des charges.

- Développer les missions temporaires de jour notam-

ment dans le cadre du tutorat des jeunes.

Système de cessation anticipée
díactivité

Ce dispositif est applicable jusquíau 31 décembre 2011 

et permet à tout salarié posté volontaire de cesser son 

activité professionnelle avec une anticipation maximale 

de 2 ans par rapport à la date de son départ en retraite 

à taux plein.

Le salarié doit notamment être âgé díau moins 58 ans 

 PLUS LOIN QUE NOS DROITS

AVEC LíACCORD RHODIA, LA CHIMIE OUVRE LA VOIX

DEPARTS ANTICIPES POUR TRAVAUX PENIBLES

Après plusieurs mois de luttes, les salariés des groupes Arkema et Rhodia 
de la chimie ont gagné un droit collectif au départ anticipé pour les travailleurs 
postés. Retour sur líexpérience Rhodia. > Aurélie Mahout, conseillère fédérale
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et avoir occupé un travail posté pendant 22 années au 

moins.

Ainsi la durée de la cessation díactivité va de 6 mois 

pour 22 années de travail posté à 24 mois pour 30 ans. 

Même si on est encore éloigné de la revendication de la 

CGT (12 mois pour 5 ans), cet accord est remarquable 

car le patronat reconnaît les effets néfastes du travail 

posté sur la santé des salariés et accepte de mettre 

en place un vrai dispositif collectif de départ anticipé 

pour travaux pénibles. On est loin du projet gouverne-

mental qui fait semblant de prendre à bras le corps la 

question de la pénibilité pour � nalement ne proposer 

quíun dispositif restreint individualisé car dépendant du 

taux díinvalidité du salarié. Ce système ne concernerait 

potentiellement que 10 000 salariés !

Selon líaccord Rhodia, pendant la suspension de son 

contrat de travail, et ce jusquíà son départ en retraite, 

le salarié perçoit un revenu de cessation díactivité égal 

à 75% de la rémunération brute de référence (salaire 

de base + primes mensuelles + 1/12ème des primes 

annuelles).

La couverture sociale reste identique et le calcul des 

cotisations de retraite reste basé sur la rémunération 

brute à hauteur de 100%. A líissue du dispositif, le 

contrat de travail est rompu dans le cadre díun départ 

à la retraite à líinitiative du salarié, ce dernier percevant 

alors líindemnité de départ en retraite.

Il faut noter également que líaccord prévoit le rempla-

cement par un autre salarié, de celui béné� ciant du 

départ anticipé et ce, dans les trois mois suivant ce 

départ sauf suppression de son poste de travail lié à 

une réorganisation.

Si le patronat de la métallurgie nous répond que la 

branche ne peut assumer seule la question de la pé-

nibilité, preuve est faite que les entreprises peuvent de 

leur côté traiter cette question et organiser le départ 

anticipé pour travaux pénibles. A quand ce genre díac-

cord dans les entreprises et groupes de la 

métallurgie ?

Interview de Bernard Ughetto, Coordinateur CGT Rhodia

Comment avez-vous gagné líouverture de négociations 

sur la question de la pénibilité ?

Nous avons porté la question revendicative autour de la pénibilité et du départ antici-

pée tout au long de líannée 2009 devant la chambre patronale. Malgré les arguments 

statistiques que nous avancions, les patrons restaient très frileux sur cette question.  

Cíest ainsi, que nous avons décidé, avec la coordination CGT du groupe Arkema, de 

mettre la pression sur les deux groupes pour avancer sur cette question. Pour lían-

née 2010, nous avons donc lancé un appel mensuel à la grève sur líensemble des 

sites. Entre 80 à 100 % des personnels postés étaient en grève. Après la première 

journée de grève, en janvier, la chambre patronale devait concéder «  quíil y a effec-

tivement un problème de pénibilité dans la chimie et que cette pénibilité concerne 

notamment les travailleurs postés ». Renforcé par ce premier pas, la CGT a lancé 

une deuxième journée de grève dans la foulée. Et rapidement les deux groupes ont 

ouvert des négociations sur la question des départs anticipés pour pénibilité. Ils es-

péraient, je pense, que le projet gouvernemental sur la réforme des retraites prenne 

le relais. 

La CGT a signé cet accord ...

Après les fortes mobilisations, les négociations se sont déroulées sous le contrôle 

des salariés. Nous réclamions 1 an pour 5 ans de travail posté. Même si nous níavons 

pas gagné sur cet aspect, la prise en compte de la pénibilité, dans un contexte ou 

líon veut nous faire travailler plus, est déjà une avancée. Nous avons acquis égale-

ment le droit collectif de départ anticipé sans passage devant le médecin du travail. 

De plus, dans la négociation, le départ est pris en charge à 100% par líentreprise qui 

admet ainsi sa responsabilité. Dernier principe sur lequel nous ne voulions pas plier, 

le remplacement de chaque départ. Avec cet accord, le travail posté est en! n recon-

nu pénible. Nous avons donc signé cet accord, mais nous souhaitons aller plus loin. 

Et maintenant, que souhaitez-vous construire ? 

A partir de ce que líon a gagné chez Rhodia et Arkema, díautres syndicats de la 

chimie veulent gagner des avancées similaires. Même si ce níest pas suf! sant, nous 

comptons, dans líentreprise, nous appuyer sur la reconnaissance de la pénibilité 

pour aller plus loin. Dès juillet, dans un tract, nous avons porté à 

la connaissance des salariés líaccord mais aussi 

les suites revendicatives que 

nous devons faire 

grandir. Nous consi-

dérons que cet accord 

est une étape et que 

nous devons, dans un 

premier temps, faire 

tomber le projet de ré-

forme gouvernemental 

sur les retraites. 

« LA PENIBILITE 

ENFIN RECONNUE 

CHEZ RHODIA »
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Des décennies de solidarité, de luttes, de vies mêlées 
et redynamisées, de chemins retracés, de personnes 
réinsérées. 
Des décennies d’engagement réaf• rmé par les syn-
dicats CGT de la métallurgie de la région parisienne 
et par leur Union Fraternelle, propriétaire des locaux, 
pour les réponses sociales apportées dans une société 
libérale déchainée avec un capitalisme cynique qui en-
tend détruire tout ce qui peut constituer des lieux et des 
outils de solidarité.
Des décennies au cours desquelles des milliers de 
femmes et d’hommes accueillis, accompagnés et res-
pectés, ont pu retrouver leur dignité, l’estime d’eux 
mêmes, la con• ance en leurs capacités.

L’histoire de ces établissements, comme celle des 
autres établissements que gère l’Association Ambroise 
Croizat, est un mouvement permanent, de la nécessité 
du moment, vers la liberté, montrant ainsi que l’Homme 
est capable de réaliser ce qu’il est parfois incapable 
d’imaginer.

Notre travail commun, celui des personnels employés, 
comme celui des personnes accueillies, mais aussi 
celui des dirigeants, est dans la capacité collective à 
souf• er sur quelques lueurs pour faire de la bonne lu-
mière, celle qui permet d’éclairer le chemin d’existence 
de ces personnes frappés par l’accident ou la maladie 
et fragilisés par une situation qu’ils n’ont pas choisi. 

Un proverbe africain dit que « pour qu’un enfant gran-
disse, il faut tout un village ». Nos établissements ne 
serait-il pas ces villages où chacun met en œuvre ses 
compétences pour que s’af• ne, murisse et grandisse 
l’envie et le sens retrouvé de l’existence.

25 ans, l’âge de tous les possibles, 60 ans, celui auquel 
la grande majorité des salariés aspire au repos mérité 
pour jouir de belles années de maturité à l’issu d’une 
vie de travail. Un repos que le gouvernement actuel 
voudrait voir différé pour de bas et inavoués desseins : 
ouvrir de nouveaux gisements de pro• ts pour le capital, 
car dans cette société, tout est marchandise, y compris 
la santé, la vieillesse, la formation.

Ce ne sont pas des symboles qui sont ainsi dans la 
mire, ce sont les droits sociaux, les valeurs essen-
tielles de la vie en commun, car l’objectif est de faire 
disparaître du paysage tous les progrès obtenus par 
les générations précédentes et particulièrement ceux 
issus du programme du Conseil National de la Ré-
sistance mis en œuvre, pour ce qui le concernait, par 
Ambroise Croizat. Un programme dont le contenu reste 
d’une extraordinaire modernité par son audace sociale, 
son ambition économique et sa vision politique. Un 
programme qui a inspiré nos prédécesseurs et dans 
lequel, dans les conditions d’aujourd’hui, nous conti-
nuons de puiser l’audace et l’ambition en cherchant 
l’innovation dans tous les domaines. Tout cela reste 
intact à condition de le conjuguer avec l’indispensable 
mobilisation sociale sans laquelle, hier, rien n’aurait pu 
se faire et sans laquelle aujourd’hui rien n’est possible 
et demain, rien s’envisager.

Voilà des décennies que nous faisons vivre une exal-
tante hypothèse, celle de la combinaison de la pensée 
avec la construction dans l’expérimentation. Nous fai-
sons vivre l’idée de Suzanne Masson qui considérait 
que « ce n’est pas en condamnant qu’on réforme, 
mais en instruisant ». Tout un concept, toute une dé-
marche, toute une ambition intacte.

 ASSOCIATION

NOS AMBITIONS RESTENT INTACTES
CENTRES S. MASSON ET L. GATIGNON

Cette année, l’association Ambroise Croizat fête les 60 ans du centre 
Centre Suzanne Masson et les 25 ans du centre Louis Gatignon qui accueillent 
des personnes en situation de handicap. > Par Daniel Gouttefarde, Président de l’Association Ambroise Croizat 






